
  

Lega Stucco  RS/20
Liant à base solvant pour le rebouchage du parquet

Liant à base solvant à séchage rapide, à mélanger à la farine de ponçage du bois pour reboucher 
et stuquer le parquet avant le cycle de finition. Pour avoir la couleur la plus proche de celle du bois 
nous conseillons d’utiliser la farine obtenue du ponçage du parquet à traiter. Peut être recouvert 
avec tous les fonds durs et vernis pour parquet Tover, aussi bien en phase aqueuse que base 
solvant. 

Données techniques à 20 °C – 60% H.R.

Aspect Liquide transparent visqueux

Densité 0,921 kg/litre

Hors poussière 20 minutes

Ponçage 30 – 40 minutes

Dilution éventuelle Diluente P24

Rendement 10 – 20 m²/litre

Température d’application De +10 à +35 °C

Nettoyage outils Immédiatement après l’emploi avec Solvente di 
Lavaggio S/23

Stockage 12 mois en confections originales fermées

Confections Bidons de 5 et 10 litres

Application

Poncer le parquet avec un papier abrasif à gros puis moyen grain afin d’obtenir une surface lisse 
et exempte de vernis, graisses, huiles et cires. Recueillir la farine de bois du ponçage plus fin et 
l’amalgamer avec Lega Stucco RS/20 pour obtenir une pâte de la consistance souhaitée ; rapport 
de mélange jusqu’à 30% de farine de bois. 
Appliquer rapidement et de manière uniforme sur le sol avec une spatule à l’américaine prenant 
soin de faire pénétrer la plus grande quantité possible dans les fissures. Répéter éventuellement 
l’opération.
Attendre le séchage complet et terminer la préparation du parquet en utilisant un papier abrasif  
grain 100 – 120. Avant de procéder au cycle de finition, s’assurer que tout le liant en excès a été 
éliminé.

Normes de sécurité

PRODUIT  RESERVE  AUX  PROFESSIONELS.  Respecter  rigoureusement  le  libellé  sur 
l’étiquette et consulter les fiches de sécurité avant d’utiliser le produit.

Déchets

Jeter le produit non utilisé et les emballages vides conformément à la loi en vigueur. 

Produits de 
finition

Lega Stucco
RS/20

Certification

Les conseils de ce bulletin technique  
sont dispensés à titre indicatif et 
n’entraînent pas notre responsabilité 
du moment que les modalités et 
conditions d’utilisation du produit sont 
hors de notre contrôle. Nous 
conseillons de vérifier la pertinence 
effective à l’emploi prévu. 
Rev 03 du 24/03/2020 Cette fiche 
annule et remplace la précédente.  
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